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DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Mention des textes qui régissent
l’enquête publique

C



 



« la mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 

dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, ainsi que la 

ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes 

pour prendre la décision d'approbation ». 
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 les articles L.123-1 à L.123-19, 

‐



 les articles R. 123-1 à R. 123-33, ‐
‐

‐



 l’article L. 153-19,

 l’article R. 153-8,

L’article L.153-21 du code de l’urbanisme

L’article L.153-22 du code précité

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834992&dateTexte=&categorieLien=cid

